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DÉCISION DOS-PAC-N°2025-357
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION A5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE

MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE

MENTION B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE

MODALITÉ TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX SYSTÉMIQUES DU CANCER 
MENTION A - TMSC CHEZ L'ADULTE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie oncologique 
selon les mentions A5 - Chirurgie oncologique gynécologique, A6 - Chirurgie oncologique mammaire, A7 - 
Chirurgie oncologique indifférenciée, B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe et la 
modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;



Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Soissons, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Soissons, l’activité de traitement du cancer et 
le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A5 - Chirurgie oncologique 
gynécologique, A6 - Chirurgie oncologique mammaire, A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée, B1 - 
Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe et modalité traitements médicamenteux 
systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte, l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors 
que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Soissons ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°23A – « Soissons - Château-



Thierry » :
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A5 - Chirurgie oncologique gynécologique ; 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire ; 
3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée ; 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe ; 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte ; 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Soissons, sur son site, selon les  
Modalité chirurgie oncologique :
Mention A5 - Chirurgie oncologique gynécologique
Mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe 
Cette autorisation inclut la PTS rectum

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer 
Mention A - TMSC chez l'adulte.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A5 - Chirurgie oncologique 
gynécologique, A6 - Chirurgie oncologique mammaire, B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive 
complexe et la modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer mention A - TMSC chez 
l'adulte. La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité chirurgie oncologique mention A7 - Chirurgie 
oncologique indifférenciée sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la 
structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée 
dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision 
conformément à l’article R.6122-36 du CSP.



Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 020000261 / ET 020000519

Activité : Traitement du cancer

Modalité : chirurgie oncologique 
Mention A5 - Chirurgie oncologique gynécologique
Mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Pratiques thérapeutiques spécifiques :
a) mission de recours et chirurgie complexe ;
f) chirurgie oncologique du rectum

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer
Mention A - TMSC chez l'adulte

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 



secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

11 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-359
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE CHÂTEAU-THIERRY L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE 
MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE 

MENTION B4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE COMPLEXE 
ET LA MODALITÉ TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX SYSTÉMIQUES DU CANCER MENTION A - TMSC CHEZ L'ADULTE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie oncologique 
mention A7-chirurgie oncologique indifférenciée ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Château-Thierry, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Château-Thierry, l’activité de traitement du 
cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 20 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique 
mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe et la modalité traitements médicamenteux 
systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique mention A7 - chirurgie oncologique 
indifférenciée l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce cadre 
réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Château-Thierry ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°23A – « Soissons - Château-
Thierry », 



3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée, 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer mention A - TMSC chez l'adulte, 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Château-Thierry, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions B4 - 
Chirurgie oncologique urologique complexe et A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée et la modalité 
traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte.

Article 2 – Ces autorisations concernant la modalité chirurgie oncologique selon les mentions B4 - 
Chirurgie oncologique urologique complexe et A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée et la modalité 
traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte seront 
réputées caduque si les opérations n’ont pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie de l’activité, de la structure ou de 
l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée dans un délai de 
quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision conformément à 
l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Ces déclarations devront être 
accompagnées d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité 
de soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de ces autorisations sera de 7 ans à partir de la date de réception de ces 
déclarations.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 



l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 020004404 / ET 020001061

Activité : Traitement du cancer
Modalité chirurgie oncologique :
Mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer :
Mention A - TMSC chez l'adulte

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

11 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-365
ACCORDANT À LA SAS SAINT – CHRISTOPHE COURLANCY L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE SAINT – CHRISTOPHE COURLANCY, À SOISSONS, 
POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LES 

MENTION A4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE

ET MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie oncologique 
selon les mentions A4- chirurgie oncologique urologique et A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS Saint – Christophe Courlancy, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de la clinique Saint – Christophe Courlancy, à Soissons, l’activité de 
traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ;  

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A4- chirurgie oncologique 
urologique et A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors 
que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par SAS Saint – Christophe 
Courlancy ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°23A – « Soissons - Château-
Thierry », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A4 - Chirurgie oncologique urologique,
3 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 



Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée à la SAS Saint – 
Christophe Courlancy, sur le site de la clinique Saint – Christophe Courlancy, à Soissons, pour 
la modalité chirurgie oncologique selon les mentions mention A4 - Chirurgie oncologique urologique et 
A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée. 

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
pour la modalité chirurgie oncologique selon la mention A4 - Chirurgie oncologique urologique est de 7 
ans.
La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité chirurgie oncologique selon la mention A7 - Chirurgie 
oncologique indifférenciée sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la 
structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée 
dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision 
conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.



Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 020014742 / ET 020000360

Activité : Traitement du cancer
Modalité : chirurgie oncologique 
Mention A4 - Chirurgie oncologique urologique
Mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

11 décembre 2025
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580424 MONSURES ZB 2 2.1520 

2580424 MONSURES ZB 4 8.5680 

2580424 MONSURES ZH 30 0.2267 

2580424 MONSURES ZH 32 0.5610 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25327

SCEA LES MOULINS

Messieurs LEURS Christophe, Rémi

1 Chemin de Saint Georges VC7 

59630 BOURBOURG

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d’exploiter n°62-25327

Messieurs, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime. J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 16/07/25 sous le numéro 62-25327.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises en valeur par l’EARL DE LA FERME DU GRAND SIRE (LUYSSAERT, DEVULDER Odile et Joël)
dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de OYE PLAGE.

Caractéristiques de la demande :  vous envisagez  l’agrandissement de la SCEA DES MOULINS au
moyen des parcelles listées en annexe.

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l’article R. 331-6 du Code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 17/11/25,

vous bénéficierez  d’une autorisation implicite  d’exploiter  conformément  à  l’article  R.  331-6  du
Code rural et de la pêche maritime.
Dans ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de la  direction départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours
administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via
l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.
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Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                                     Arras, le 23/09/25

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB

PJ  : références cadastrales
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25327

Dénomination  et  commune  du  demandeur :  SCEA  LES  MOULINS, LEURS Christophe, Rémi à

BOURBOURG

Communes Références cadastrales Superficies

OYE-PLAGE AM0021 2 ha . 67 a. 03 ca. 

OYE-PLAGE AM0027  ha . 57 a. 50 ca. 

OYE-PLAGE AM0028  ha . 27 a. 00 ca. 

OYE-PLAGE AM0029  ha . 45 a. 73 ca. 

OYE-PLAGE AM0030  ha . 80 a. 29 ca. 

OYE-PLAGE AM0031  ha . 74 a. 28 ca. 

OYE-PLAGE AM0032  ha . 48 a. 72 ca. 

OYE-PLAGE AM0033  ha . 50 a. 36 ca. 

OYE-PLAGE AM0034  ha . 47 a. 24 ca. 

OYE-PLAGE AM0035  ha . 71 a. 75 ca. 

OYE-PLAGE AM0038  ha . 48 a. 59 ca. 

OYE-PLAGE AM0039  ha . 46 a. 13 ca. 

OYE-PLAGE AN0013 4 ha . 00 a. 81 ca. 

OYE-PLAGE AB0327 3 ha . 59 a. 39 ca. 

OYE-PLAGE AB0363  ha . 44 a. 71 ca. 

OYE-PLAGE AB0378 1 ha . 67 a. 88 ca. 

OYE-PLAGE BN0002 4 ha . 25 a. 10 ca. 

OYE-PLAGE BO0022 1 ha . 66 a. 80 ca. 

OYE-PLAGE BO0023 1 ha . 62 a. 69 ca. 

OYE-PLAGE BO0024 4 ha . 47 a. 12 ca. 

OYE-PLAGE BO0025 1 ha . 43 a. 90 ca. 

OYE-PLAGE BO0026 1 ha . 22 a. 86 ca. 

OYE-PLAGE BO0027 1 ha . 02 a. 46 ca. 

OYE-PLAGE BN0072  ha . 10 a. 29 ca. 

OYE-PLAGE AC0067 1 ha . 08 a. 55 ca. 

OYE-PLAGE AC0068  ha . 79 a. 77 ca. 

OYE-PLAGE AC0066  ha . 74 a. 99 ca. 

OYE-PLAGE AC0034 1 ha . 75 a. 38 ca. 

OYE-PLAGE AC0037  ha . 63 a. 74 ca. 

OYE-PLAGE AC0037  ha . 63 a. 74 ca. 

OYE-PLAGE AC0038  ha . 67 a. 67 ca. 

OYE-PLAGE AC0038  ha . 67 a. 66 ca. 

OYE-PLAGE AC0039  ha . 69 a. 97 ca. 

OYE-PLAGE AC0039  ha . 69 a. 98 ca. 
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OYE-PLAGE AC0041  ha . 15 a. 13 ca. 

OYE-PLAGE AC0042  ha . 10 a. 47 ca. 

OYE-PLAGE AC0044  ha . 52 a. 91 ca. 

OYE-PLAGE AC0044  ha . 52 a. 91 ca. 

OYE-PLAGE AC0071 3 ha . 27 a. 29 ca. 

OYE-PLAGE AC0072 4 ha . 37 a. 13 ca. 

OYE-PLAGE AC0073 2 ha . 32 a. 44 ca. 

OYE-PLAGE AC0074 3 ha . 55 a. 51 ca. 

OYE-PLAGE AC0078 8 ha . 64 a. 85 ca. 

OYE-PLAGE BN0005 9 ha . 18 a. 60 ca. 

OYE-PLAGE AD0104 1 ha . 91 a. 82 ca. 

OYE-PLAGE AD0106 2 ha . 47 a. 00 ca. 

OYE-PLAGE BN0004 3 ha . 02 a. 60 ca. 

OYE-PLAGE AB0061  ha . 34 a. 77 ca. 

OYE-PLAGE AB0074  ha . 56 a. 93 ca. 

OYE-PLAGE AB0087  ha . 21 a. 20 ca. 

OYE-PLAGE AB0362  ha . 89 a. 78 ca. 

OYE-PLAGE AC0032  ha . 82 a. 31 ca. 

OYE-PLAGE AC0117  ha . 91 a. 60 ca. 

OYE-PLAGE AD0010  ha . 84 a. 07 ca. 

OYE-PLAGE AB0062  ha . 43 a. 85 ca. 

OYE-PLAGE AB0073  ha . 83 a. 68 ca. 

OYE-PLAGE AB0088  ha . 22 a. 31 ca. 

OYE-PLAGE AC0116  ha . 38 a. 38 ca. 

OYE-PLAGE AD0009  ha . 84 a. 04 ca. 
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@A�BCDEFAC GB HHIH  J� K LM �K IH "�K 

@A�BCDEFAC GB HHII  J� K NN �K IH "�K 

@A�BCDEFAC GB HOON  J� K MH �K OH "�K 

@A�BCDEFAC GB HOOP  J� K LO �K PH "�K 

@A�BCDEFAC GQ HHNR  J� K LS �K SH "�K 

@A�BCDEFAC GQ HOIO  J� K MS �K NL "�K 

@A�BCDEFAC GT HHIS  J� K LS �K NH "�K 

@A�BCDEFAC GT HHIN O J� K HU �K UH "�K 

@A�BCDEFAC GB HHIO  J� K SP �K MH "�K 

@A�BCDEFAC GB HHIU O J� K IN �K RH "�K 

@A�BCDEFAC GQ HOIL  J� K LR �K OH "�K 

@A�BCDEFAC GT HHIL  J� K NR �K OH "�K 

@VWXAQE GD HHLL O J� K MN �K IS "�K 

DXYZD[AZ\ @] HHPM O J� K HP �K OH "�K 

DXYZD[AZ\ @] HHPP O J� K MH �K HH "�K 

�ZCCẐWXZAD[ G@ HHIU L J� K MN �K RH "�K 

�ZCCẐWXZAD[ @G HHMM R J� K MH �K NH "�K 

�ZCCẐWXZAD[ Ĝ  HHRM O J� K MO �K LH "�K 

�XFZT GD HHSR  J� K UL �K RH "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HISH  J� K N �K IH "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HISU  J� K OO �K PM "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HUHP  J� K OR �K II "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HUOO  J� K OU �K RP "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @C HHRH  J� K IS �K HH "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ GF HHMR̀  J� K N �K PO "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @T HORP  J� K IH �K HO "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HHHM  J� K OL �K IR "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HHHS  J� K LU �K LI "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HISL  J� K IU �K IU "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HMRR O J� K HH �K SR "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HMRN  J� K OM �K HH "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HMUI  J� K SO �K HN "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HMUP  J� K II �K HU "�K 

ZC[ABC QZ\ _ABCZ_@EEZ\ @Q HMLI  J� K IL �K OO "�K 
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SXKKYnǸIǸ £¢�\¤jiV
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:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NA";< OP>TO<

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=< QP><U=

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<U >P;Q>;

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"U; <PQ>Q>

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"UU >PTTU<

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"U< UP=<T<

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"U= ;PW;OQ

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"O: QPO>=;

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NH"OW ;P>OU;

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=; >P;:TQ

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"O> >P;T;U

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"== ;PWT<<

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NA"UU UPTO=>

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=: QPTWT:

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"UO QPQT<<

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<> >P;OU>

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"= QPOTWU
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:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"W <PO;Q:
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:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=U >P;;=T

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=O QPQT<=

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"=W UP<QUU

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"N@"O: QP::=U

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"UW >P;:<:

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<; >P;:WO

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<< >PU=W;

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<= QPT:UT

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<: >PUUOT

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>"NV"<O Q>P;;Q>

:;<=>"R@HHA?IGKEGSHDI >>>">J"<Q> >POWOQ

W>U:>"MAIB@HGABGK??DEK@IA >>>"KK"UT >P<Q<:

W>U:>"MAIB@HGABGK??DEK@IA >>>"NC"<Q >POOO>

W>U:>"IK@HHXGIK@HH@IAH >>>"NJ": =PQT>>

W>U:>"IK@HHXGIK@HH@IAH >>>"NJ"U= OP>:U>

W>U:>"IK@HHXGIK@HH@IAH >>>"NJ"U: =P::<>
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